
( N° 147. ) 

Chan1bre des Il eprésentants, 

-·-·"·-- -·- ----·· .•.••.. .':.::::::-.::'!."':· -- .•. --·----·-··----:--=------·-· -:;··=~·::,:;'.;::.:;-::,::;;, . .::.::.·==·:-:;:;:.•= .:-::;".:::·.::,.--- 

SÉANCE DU 7 MARS lB-43. 

Nt\.TIJRAiiISA.'l'ION ORDINAlllE. 

RAPPOA.1' faz'l par M. HENOT1 au nom de let commission des naturalistüions, 
S'tH' la demande du, sieur Jeau-Auguste Jourdain 1 cap'itnine de Lre cLa.sse 
au 26 ·régiment de chasseurs a pied, 

i\lESSlKU.l:\S , 

Le H novembre 1842, le sieur Jourdain, qui est né à Caen (France), le 
:26 floréal an XTH, a fait une demande en naturalisation ordinaire. Le 26 sep 
tembre l lHfü il a pris service en France , au réaiment des areaadiers à cheval 
de la p,-arde royale, et il y a reçu successivement les {lTades de brigadier, fourrier 
et maréchal-des-logis. 

Le l0r octobre 1830, il fut nommé lieutenant de la lét;:iou Belge-Parisienne, 
et, le 13 novembre sui vaut, capitaine de corps-franc; le 1 m· juin IB31 il fut 
conservé dans ce grade au }2e: rés:iment d'infanterie; le l~ septembre de la 
même année il reçut le brevet de lieutenant; le :2ô octobre suivant celui de 
capitaine de 2eclasse, et enfin, le let· juillet 1837, celui de capitaine de }ro classe. 

Il conste des pièces du dossier que le pétitionnaire a épousé une Belge, .'L 
Alost, le 26 février 1834, et qu'il a, par sa bonne conduite et sa manière de 
servir, mérité la faveur qu'il sollicite. 

Les autorités consultées estiment qu'il y a lieu d'accueillir favorablement sa 
demande. 

Le ·rappot·teur., 
HE~OT. 

le président J 
DU BUS AÎNÉ, 


